
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 18 (1873)

Heft: 11

Artikel: Loi fédérale du 8 mai 1850 sur l'organisation militaire de la
confédération suisse [fin]

Autor: Paravicini / Wieland

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-333411

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333411
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 243 —

glemenlaires en Suisse, et nos equipages de pont transportent le
materiel necessaire pour construire indifferemment l'un ou l'autre de ces
ponts.

Les chariols destines au transport d'un materiel de pont prennent
le nom de haquets (Brückenwagen). Ils sont de deux especes : les

uns, plus courts, portent essentiellement le materiel a chevalets; les
aulres, plus longs, dits k poutrelles, portent principalement le materiel

servant a la construetion du tablier. Tous les haquets, tant ceux
k chevalets que ceux k poulrelles, sont recouverts, soit par un bec,
soit par un corps de ponton, et c'est ainsi que les deux systernes sont
renfermes simultanement dans le meme equipage.

Chaque equipage de pont est de plus aecompagne par un chariot
dit de pontonnier, muni d'un assortiment complet de matieres
premieres et d'outils pour ouvriers en bois, mineurs, construeteurs de
bateaux et d'instruments k mesurer. Le chariot du pontonnier est
aussi surmonte par un corps de ponton. Enfin, une forge de

campagne contenant un outillage complet de forgeron, des ferrures de
rechange, des materiaux bruts, ainsi que des ancres, gaffes, amarres
et une nacelle de sauvetage, forme le complement d'un equipage de
pont. Les haquets k poutrelles pesent 41 quintaux, ceux a chevalets
38, le chariot de pontonnier 39 et la forge 41 quintaux.

L'unite d'un equipage de pont comprend le materiel necessaire k la
construetion et au transport d'un pont de I3ra 20 de longueur, soit de
deux travees de pont. Un haquet ii chevalets et deux haquets a
poutrelles contiennent le maleriel d'une unite. Dix unites avec un chariot

de pontonnier et la forge de campagne, soit 32 voitures, forment
un equipage de pont complet, an moyen duquel on peut jeter un ponl
de 132 '" de longueur. Le personnel necessaire a la conslruclion
d'un pont de cette espece se monte k 3 officiers, 8 sous-officiers et 74
pontonniers, soit en tout 85 hommes.

(A suivre.)

Errata au n° 10. Page 210, ligue 25, au lieu de j les contrees etrangeres,
lisez : les armees etrangeres. Page 211, ligne 18 depuis en bas, au lieu de :

Artillerie, lisez : Artilleur.

LOI FEDERALE Du 8 MAI 1850 SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA CONFEDERATION SUISSE

mise en regard du projet redige par MM. les colonels federaux Paravicini
et Wieland. (Fiu.)

C. Departement militaire.
Texte de la loi. Projet.

Art. 115. Le Departement mililaire Art. 115. C'est au Departement mili-
est chargö de l'examen pröalable et du laire qu'incombe la disposition et la
soin des affaires suivantes: surveillance des objets suivants:

1° L'organisation militaire en gene- 1° Organisation de la force militaire;
ral; 2° Disposition et surveillance du re-

2» L'organisation et la surveillance crutement et de l'appel au service des
de l'instruction militaire ä la charge de hommes capables de porter les armes;
la Confederalion; 3° Disposition et surveillance de l'ins-

3« La surveillance de l'accomplisse- truetion ;
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ment des devoirs et prestations militaires
des Cantons envers la Confedöration,

ainsi que de la legislation mililaire

cantonale;
4° Le perfectionnement du militaire

et des moyens de defense;
5° L'achat, la garde et l'entretien du

materiel de guerre k acquörir par la
Confederation;

6° L'etablissement, la surveillance et
l'entretien des travanx de fortification
de la Confedöration;

1° Les travaux topographiques de la
Confödöration ainsi que des Cantons, en
tant qu'il appartient ä la Confödöration
de les faire exöcuter ou de les surveiller;

la gravure de la carte de la Suisse;
8» Les prösentations pour l'ötat-major

fedöral;
9. L'expödition des feuilles de route

pour les troupes mises sur pied jusqu'ä
leur entröe en ligne.

Les döcisions proprement dites öma-
nent du Conseil födöral comme autoritö.

D. Fonctionnaires militaires
Art. 116. Le Döpartement militaire a

sous ses ordres immödiats :
a) Les inspecteurs de l'infanterie;
bj un inspecteur du gönie:
c) un inspecteur de 1 artillerie ;

d) un colonel de la cavalerie;
e) uii colonel des carabiniers; '

fj un audileur en chef;
guerres

Projet.
b° La surveillance sur les devoirs et

les prestations des Cantons envers Ia
Confedöration, ainsi que sur les lois
militaires cantonales.;

5» Le soin de s'oecuper de la röalisa-
tion de Ia force militaire et des moyens
de defense;

6» Etablissement, surveillance et
entretien des fortifications;

7» Les travaux topographiques de la
Confödöration et des Cantons;

8" Prösentations pour l'ötat-major
födöral ;

9° Fixation des ötapes en cas de mise
sur pied, jusqu'ä l'entröe en ligne des
troupes en transport par les chemins de
fer.

g) un descommissaire
chef;

h) un mödecin en chef.

Art. 117. Les inspecteurs de l'infanterie
surveillent l'instruction et fonl les

inspections de l'infanterie et des
carabiniers dans les Cantons. Dix colonels
au moins sont dösignös pour remplir ces
fonctions pendant une duröe de trois
ans.

Les inspections doivent alterner
autant que possible entre tous les colonels
födöraux.

Art. 118. L'inspecteur du gknie
dirige tout ce qui se rapporte ä son arme;
il surveille l'etablissement et l'entretien
des ouvrages de fortification et dirige
les travaux topographiques de la
Confedöration.

Art 119. L'inspecteur de l'artillerie
dirige tout ce qui concerne son arme ;

Art. 116. Immödiatement sous les
ordres du Departement militaire föderal,
il y a:

aj L'inspecteur d'ötat-major;
b) — du genie;
cj — de 1 artillerie;
d) — de la cavalerie;
e) — des carabiniers;

(comme chefs d'armes).
fj Les inspecteurs de l'infanterie,

voyez § 79;
g) L'auditeur en chef;
hj Le commissaire des guerres en

chef;
ij Le medecin en chef;
k) Le chef du bureau d'ötat-major;
l) L'instructeur en chef de l'infante¬

rie.
Art 117. L'inspecteur de l'ötat-major

fait les propositions au Döpartement,

ftour
les nominations, les promotions et

es fonctions des officiers de l'ötat-
major, et il se met en rapport, dans ce
but, avec l'instructeur-chef de l'infanterie

pour le plan d'instruction. - II
inspecte les cours d'instruction
supörieure.

Art. 118 L'inspecteur du gönie s'oecupe

de tout ce qui a rapport ä son
arme; il surveille l'etablissement et
l'entretien des fortifications. — Les travaux
topographiques sont dirigös par le chef
du bureau d'etat-major.

Art. 119. Ne change pas.
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Texte de Ia loi.

il avise au perfectionnement des moyens
de döfense et surveille l'acquisition, la
construetion, la conservation et l'entretien

du materiel de guerre de la
Confödöration et des Cantons.

L'inspecteur de l'artillerie a sous sa
direction un administrateur du materiel

charge de l'inspection et de la
surveillance de tout le materiel de la
Confederation ; cet administrateur dirige et
surveille les ouvriers occupes dans les
ateliers de la Confedöration ainsi que
la confection des armes, voitures de

guerre, etc.
Art. 120. Le colonel de la cavalerie

et le colonel des carabiniers dirigent
tout ce qui se rapporte ä leur arme res-
pective et avisent aux perfectionnements
a y introduire.

Art. 121. L'auditeur en chef est
charge de la surveillance immediate de
l'administration de la justice dans les
troupes födörales, conformöment au code
pönal militaire.

Art. 122. Le commissaire des guerres
en chef soigne ä teneur des regle •

ments sur la matiöre, tout ce qui a
rapport ä l'administration de la guerre; il
dirige l'instruction des fonctionnaires du
commissariat.

II doit, autant que possible, ötre
chargö d'autres fonctions rentrant dans
l'administration militaire.

Le commissaire des guerres en chef
doit fournir des süretes süffisantes.

Art. 123. Le medecin en chef est^
charge de la surveillance du service de
sante; il a sous sa direction l'instruction

du personnel du service de santö.
Art. 124. Les inspecteurs ont le droit

de prendre connaissance des contröles
et des ötats de Situation des Cantons,
relatifs au personnel et au materiel, en
tant que cela rentre dans les attributions

qui leur ont ötö confiees.
Art. 125. La duröe des fonctions des

fonctionnaires militaires födöraux dösignös

ä l'art. 116 est fixöe ä trois ans.
Ils sont rööligibles ä l'expiration de ce
terme.

Deuxieme section

Art 126. Le commandant en chef
et le chef de l'etat-major general sont
dans la regle choisis dans l'ötat major
federal.

Ils peuvent aussi par exception ötre
choisis parmi d'aulres officiers

En l'absence d'un commandant dösi-

Projet.

Art. 120. Les chefs d'armes de la
cavalerie et des carabiniers s'occupent de
tout ce qui a rapport ä leurs armes et
des perfectionnements ä apporter.

Art 121. Ne change pas.

Art. 122 Le commissaire des guerres

en chef s'oecupe, en vertu des
röglements en vigueur, des ordres qui lui
arrivent, de tout ce qui a trait ä
l'administration de la guerre, et il dirige
l'instruction des employös du commissariat.

II doit fournir des süretes süffisantes

Art. 123. Ne change pas.

Art. 124 Ne change pas.

Art. 125 Ne change pas.

gnö, le commandement appartient ä celui

d'entre les chefs des divisions reunies
qui est le premier par son grade et par
son ötat de service.

Commandement superieur de l'armee.
Art. 126. Le commandant en chef de

l'armee avec le grade de gönöral et le
chef d'etat-major general, sont nommös

par l'Assemblee födörale, lorsqu'on prevoit

des levees de troupes d'une
certaine importance, ou lorsque elles ont
dejä eu lieu par ordre du Conseil födöral

; ces fonctions durent aussi
longtemps que les circonstances ont motivö
la levöe de troupes —C'est l'Assemblöe
födörale qui recoit la dömission.
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Art 127. Lors d'une mise sur pied

de l'armöe födörale, les etats-majors
sont composös d'aprös les prescriptions
qui seront fixöes dans le röglement.

Art. 128. Le commandant en chef
ordonne toutes les mesures militaires
qu'il juge nöcessaires et utiles pour at-
teindre le but qui lui est prescrit.

II röpartit en brigades et en divisions
ou en corps d'armee les troupes mises
ä sa disposition et dötermine leur
force; il donne les ordres d'armee; il
exerce sur tous les individus placös
sous ses ordres le pouvoir militaire
supröme conformement aux lois et röglements

militaires existants.
Art. 129. Le commandant en chef

nomme les commandants du gönie, de
rarlillerie et de la cavalerie; les
commandants de corps d'armöe, de division
et de brigade ainsi que l'adjudant-gönö-
ral. II nomme en outre ses adjudants

Art. 130 Le commandant en chef a
le droit de renvoyer ,les officiers reconnus

incapables de remplir les devoirs
de leur place.

Art. 131. Dans les cas urgents le
commandant en chef peut ordonner la
fourniture de subsistances extraordinai
res et autoriser le commissaire des

guerres en chef ä ordonner des röquisi-
tions en vivres et en fourrage.

Art. 132. Le chef de l'etat-major
general remplace momentanement le
commandant en chef en cas d'empöchement.

Toutes les divisions de rötat-
major gönöral sont sous ses ordres
immödiats.

Art. 133. Un reglement spöcial
döterminera les fonctions des diflerents membres

de l'ötat-major gönöral de l'armöe.

Projet.
Art 127 Le commandant en chef

prend toutes les mesures qu'il juge
nöcessaires ä Faccomplissemenl du rösultat

qui lui a ötö designe par l'Assemblöe
födörale. — II demande au Conseil
födöral et, dans les cas pressants,
directement aux Cantons, de nouvelles le-
vöes de troupes, et il licencie de
nouveau les troupes dont il croit pouvoir se

passer.
Art. 128. Le commandant en chef

peut faire abstraction de la repartition
de l'armee existante et faire des
changements dans le commandement et dans
la reunion des corps d'armee. - II
exerce le plus haut pouvoir militaire en
vertu des lois existantes.

Art. 129. Le commandant en chef
nomme les commandants de corps
d'armöes, si on forme ces derniers, et l'ad-
judant gönöral.

Art 130. Ne change pas.

Art. 131. Ne change pas.

Art 132. En cas d'empöchement, le
chef d'ötat-major general remplace de

plein droit le gönöral en chef. —II sou-
met au gönöral la formation des
difförentes sections de l'etat-major qui sont
sous ses ordres.

Art. 133 Ne change pas.

Chapitre VII. — Rapports de l'administration militaire federale
l'administration militaire des cantons.

avec

Arl. 134. Les ordonnances militaires
des Cantons ne doivent rien contenir
de contraire ä l'organisation militaire

de la Confedöration ou ä leurs
obligalions militaires födörales; elles
sont communiquees au Conseil föderal
pour qu'il les examine sous ce rapport
(Const. föd., art. 20, chiflre 4).

Art 135. En cas d'armement fedöral,
la Conföderation a le droit de disposer
de tout le materiel de guerre existant
dans les Cantons, selon sa destination.

Art. 134. Les lois et dispositions des
Cantons doivent etre d'accord avec la
presente loi, et sont subordonnöes,
comme tout leur changement, ä la sanetion

du Conseil federal.

Art. 135. Ne change pas.
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Texte de la loi.
Art. 136. Lorsqu'un Canton nöglige

l'instruction ou l'öquipement de ses

Iroupes ou le matöriel, et qu'il ne se

conforme pas ä l'invitation qui lui est
adressee ä ce sujet, la Confödöration
peut faire complöter ce qui manque aux
frais du Canton en döfaut.

Art. 137. Lors d'un armement födöral,

il ne peut y avoir dans l'arrondis-
sement des cantonnements födöraux aucun

autre rassemblement ou mouvement
d'autres troupes sans l'autorisalion du
commandant de troupes födörales.

Art. 138. Lorsqu'une reduction de

troupes mises sur pied doit ötre opöröe,
on doit avoir ö^ard, autant que possible,

dans la dösignation des corps ä li-
cencier, ä la qualitö relative des troupes
fournies par les divers Cantons et au
service qu'elles ont döjä fait pendant
cet armement.

Art. 139. Lorsqu'un armement a durö
trois mois, la Confödöration doit relever
les troupes qui en ont fait partie, si les
Cantons auxquels elles appartiennent le
demandent, ä moins qu'on ne prövoie un
licenciement trös prochain.

Art 140. Les militaires et les autres
personnes attachöes au service militaire
födöral, ainsi que les effets militaires,
voitures de l'armöe, transports par
requisition, vivres et boissons, necessaires

ä ce service, sont affranchis de toute
imposition quelconque, notamment des
droits de chaussöe et de pontonnage,
ainsi que de toute espece de peage et
de droits de consommation.

Art. 141. II est interdit de faire des
constructions publiques qui porteraient
atteinte aux intöröts militaires de la
Confederation.

Les autoritös militaires föderales et
cantonales sont chargees de veiller ä ce

qu'il ne soit pas contrevenu ä celte
döfense.

Ceux qui, malgrö les avertissements
donnös par ces autoritös, auraient com-
mencö ou continue de pareils travaux,
perdront par lä tout droit ä l'indem-
nitö assuröe par l'art. 100, si la
destruction de ces iravaux devient nöcessaire.

Art 142. L'Assemblöe födörale a le
droit d'interdire la destruction d'ouvrages

de fortification dejä existants, dans
le cas oü cette destruction compromet-
trait le maintien de l'independance de
la patrie et la defense du territoire
suisse.

Art. 143. Les Cantons, communes,
corporations et particuliers doivent cö-
der ou laisser utiliser, moyennant une

Projet.

Art. 136 Si un Canton, d'une
maniöre quelconque, n'oböit pas aux
prescriptions qui lui sont imposöes dans la
presente loi, la Confödöration est auto-
risöe ä complöter ce qui manque aux
frais de ce Canton.

Art. 137. Ne change pas.

Art. 138. Si il y a ä proposer une
diminution dans le service des troupes sur
pied, il y a ä faire une juste proporlion
en nombre et en duröe de service entre
les troupes des differents Cantons, pour
autant que le service le permet.

Art. 139. Si la mise sur pied de parties
isolees de l'armöe a dure trois mois,

il y a lieu ä les licencier, alors möme
qu on peut prövoirun licenciement
prochain.

Art. 140. Les militaires en activitö de
service födöral sont pour leurs personnes,

leurs effets et leurs besoins, libres
pendant le temps de service, de tous les
impAts directs ou indirects.

Art. 141. On ne peut construire
aucun ouvrage public qui mette en danger
les intöröts militaires de la Confedöration.

Les autoritös militaires de la
Confedöration et des Cantons sont Obligos de
veiller ä ce qu'on n'enfreigne pas cette
disposition

Aucune indemnitö ne sera payöe pour
cela, ni de suite, ni plus tard.

Art 142. Les Cantons, communes,
corporations et particuliers sont Obligos
de cöder leurs propriötes pour des buts
militaires, moyennant une forte indemnitö,

ou de les laisser utiliser.

Art. 143. Tout citoyen capable de
porter les armes doit ötre öquipö et en-
registre dans le Canton oü il est domi-
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indemnite pleine et entiere, les
proprietes dont on aurait besoin en cas de

guerre.

Art. 144. Dans la regle, tout homme
oblige de porter les armes, doit servir
dans le Canton oü il est etabli.

Par exception, un homme peut faire
le service dans un autre Canton avec
l'autorisation de l'autorite du Canton
dans lequel il est etabli. On aura en
ceci surtout ögard ä ceux qui ont leur
domicile prös de la frontiere de leur
Canton d'origine.

L'autorisation de faire le service
dans un autre Canton ne peut pas ölre
refusee, lorsque celui qui Ia demande
appartient döjä ä une arme que le Canton

oü il est ötabli ne possöde pas.
Art. 145. Tout homme tenu de servir,

qui par suite d'exemption totale on
partielle, est soumis ä la taxe mititaire,
doit acquitter cet impöt dans le Canton
oü il est etabli.

Chapitre VIII. —
Art. 146. Les droits et les devoirs at-

tribuös au Conseil fedöral de la guerre
par les lois, röglements, ordonnances
et arrötes encore en vigueur, passent au
Conseil federal.

Art 147 Les Cantons sont tenus
d'opörer la transformation successive du
materiel de guerre k fournir ä l'armöe
et de l'armement des contingents, con-
formöment aux ordonnances föderales

Ouant ä la transformation des fusils
ä silex encore existants dans la reserve
föderale, un reglement en döterminera
le mode ultörieur dans le sens de la
plus grande simplicitö et öconomie
possibles.

Art. 148 Jusqu'ä la revision du
reglement sur rhabillement et l'öquipe-
ment, les Cantons qui possödent des
vestes ä manches pour leurs soldals, ne
sont point tenus de faire l'acquisition
d'habits d'uniforme.

Jusqu'ä cette möme epoque, les Cantons

ne sont pas tenus de prescrire
l'acquisition de l'habit d'uniforme pour les
officiers.

Art. 149. Les dispositions du röglement

militaire gönöral sont abrogees
des l'acceptation de la presente loi.

Les dispositions de ce reglement
relatives ä l'effectif de l'armöe födörale
ainsi qu'aux prestations des Cantons en

Projet.
ciliö. — Ceux qui ne fönt que söjourner
appartiennent ä leur Canton d'origine.

Mais si un domiciliö a ötö recrute
dans son Canton d'origine, d'une arme
que ne possede pas son domicile actuel,
il peut, moyennant avis, conlinuer ä
servir dans son Canton d'origine.

Art. 144. Si un citoyen tenu au Service

quitte le Canton auquel il appartient

pour se rendre hors du pays, il a
ä rendre son habillement, son armement
et son equipement. — S'il se fixe seulement

dans un autre Canton, il doit tout
transporter avec lui et faire son service.

Art. 145. Celui qui est tenu au
service et qui est incapable de le faire,
paiera une laxe au Canton auquel il doit
le service.

Dispositions finales.

Art. 146. Les Cantons sont tenus de
s'aider ltiutuellement pour döcouvrir el
empöcher les fraudes relatives aux
exemptions ou ä la taxe.,

Art 147. Les lois en contradiction
avec la presente, les dispositions et rö-
glemeuts sont abroges et seront remplaces

peu ä peu.
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personnel et en materiel de toutes
armes, demeurent cependant en vigueur,
jusqu'ä ce que l'öchelle des contingents
d'hommes et d'argent ait ötö revisöe.
Des qu'il aura öle procede ä cette
rövision, ces dispositions seront l'objet d'une
nouvelle loi.

Art 150. Les autres reglements
militaires federaux demeurent en vigueur,
pour autant qu'ils ne sont pas contraires

ä la prösente loi.
Dans le cas d'une revision de

röglements emis par la Diete, les nouveaux
reglements devront Ötre soumis ä l'ap-
probation de l'Assemblöe federale.

SUR LES MANCEUVRES D'INFANTERIE PRUSSIENNE.

Nous avons annonce precedemment (voir notre n° 22 de 1872) le nouveau
reglement d'infanterie prussien, en faisant remarquer la recommandatian du roi
Guillaume, qui lui servait d'introduction. Nous devons aujourd'hui complöter cette
indication en enregistrant un ordre geneial de l'empereur Guillaume, concernant
l'instruction et les manoeuvres de 1'infanterie, en date du 19 mars ecoule, donl
voici la teneur :

« Apres avoir examine les rapports des generaux inveslis de commandemenls,
j'ai decide, conformement aux prescriptions conlenues dans mon ordre date d'Ems
le 4 juillet 1872, que, jusqu'ä nouvel ordre, l'instruction de l'infanterie devra
ötre rögie par les prineipes suivants :

1° Lorsqu'on se trouvera dans la zone d'effet du feu de l'ennemi, on ne devra
employer la colonne de bataillons que dans des cas exceptionnels. La formation
normale de combat de la premiere ligne sera la colonne de compagnie.
Neanmoins, dans toutes circonslances, les bataillons doivent toujours rester dans la
main des chefs de bataillon, qui Commandern ces colonnes de compagnie lout
comme les colonels Commandern les bataillons de leur regiment;

2° Quand le feu de l'ennemi l'exigera, les autres lignes devront se former de
la facon qui rendra le moins terrible Tenet du tir de l'ennemi. II pourra, par
suite, etre necessaire de former une ou plusieurs de ces lignes, soit en totalite,
soit en partie, en colonnes de compagnie ou en ligne. Les compagnies pourront
encore se deployer en ligne ou rompre, soit par demi-peloton, soit par sections.
Cependant, lorsque les lignes devront soit faire une conversion, soit executer
un changement de direction, les bataillons devront, en general, ötre formes en
colonnes;

3° Pour former la ligne de tirailleurs, on devra employer, au moins, des derai-
pelotons;

4° Les troupes de soutien suivront celte ligne de tirailleurs, soil en ligne, ou
en colonne (par pelotons, demi-pelotons ou sections), soil, dans des cas exceptionnels,

en marchant par le flanc;
5° L'attaque peut, selon les circonslances et d'apres la nature du terrain, ötre

executee de fagon ä ce que, apres avoir franchi au pas de course un certain espace
(50 ä 60 pas), on fasse coucher les hommes qui, apres un arröt assez court,
devront se reporler en avant en suivanl les mömes rögles (mouvement oöensif par
bonds saecadös). Les prescriptions qui regissent l'atlaque ä la baionnette,
en ligne ou en colonne plus ou moins grande, devront conlinuer ä ötre

quees;
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